
  

 

 

 

Orléans, le 22 juillet 2021 

 

 
 

 
Mise en service de la déviation de Bazoches-les-Gallerandes 

 

Plus de 4 M€ consacrés à cet aménagement 
 
 
Jeudi 22 juillet 2021, Marc Gaudet, Président du Département du Loiret, a inauguré la 
la déviation de Bazoches-les-Gallerandes. D’un montant de 4,1 M€, l’objectif du projet 
est d’améliorer et sécuriser la circulation, mais aussi réduire les nuisances sonores 
pour les habitants.  
 
Le projet, déclaré d’utilité publique en 2010 (sur la RD927, 3 200 véhicules/jour dont 11% de 
PL), consistait en la réalisation d’une voie nouvelle à 2 voies, d’une longueur de 1,8 km entre 
les RD97 et RD927, permettant le contournement du centre-ville de Bazoches-les-
Gallerandes. La commune participe financièrement à hauteur de 365 0000 €. 
 
Deux carrefours giratoires, l’un sur la RD927 et l’autre sur la RD97, permettent de sécuriser 
les échanges entre ces deux RD existantes et la déviation.  
 
Un carrefour de type tourne-à-gauche a été également aménagé à l’intersection de la voie 
nouvelle et de la voie communale n°5 de Bazoches-les-Gallerandes à Aschères-le-Marché 
(rue de la Brière).  
 
Afin de sécuriser les cyclistes, des bandes multifonctionnelles de 1,75 m de large, de part et 
d’autre de la chaussée, ont également été aménagées. 
 
Les travaux ont débuté en octobre 2020, pour une durée de 10 mois.  
 
Le Département, soucieux de l’environnement, a choisi pour réaliser ces travaux de : 

- réutiliser les matériaux du site en les traitant pour améliorer leurs performances 
mécaniques et éviter une surconsommation de ressources naturelles, 

- mettre en place 3 bassins de traitement des eaux pluviales équipés de dispositif anti-
pollution et d’un bassin secondaire d’infiltration. 

 
Pour achever la déviation, le Département réalisera à l’automne 2021 des plantations de 
haies champêtres, de massifs paysagers sur les carrefours giratoires et 5 arbres pour 
marquer les intersections pour un montant de 200 000 €. 
 


